
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 31/03/2025 
Affiché en exécution de l'article L121- 17 du Code des Communes 

En exercice : 10 
Présents      : 7   L'an deux mil vingt-cinq, 
Votants       : 9   Le  31 mars à 19h00, 
           Le Conseil Municipal de la commune de Villefrancoeur dûment convoqué par monsieur le 
Maire Pierre MONTARU, s'est réuni en session ordinaire, Salle des délibérations à la Mairie.  
Date de convocation du Conseil Municipal : 11/03/2025.  
PRESENTS : MONTARU Pierre, ELBORY Dominique, RABIER Chantale, OURY François, GUILLON Valérie, 
AUBINEAU Rodolphe, LECUIR Olivier. 
ABSENTS REPRÉSENTÉS : BLAIN Laurence donne pouvoir à GUILLON Valérie, L’HUMEAU Fabrice donne 
pouvoir à AUBINEAU Rodolphe. ABSENTE EXCUSÉE : SAY Annie. SECRÉTAIRE : LECUIR Olivier. 
ORDRE DU JOUR                     SESSION ordinaire  

1. Approbation du Conseil Municipal du 24/02/2025 : aucune remarque, adopté à l’unanimité. 

2. Délibération travaux d’investissement-Plan de financement : présentation du projet avec les devis étudiés et 

retenus en séance de travail. Le plan de financement voté à 8 pour et 1 abstention est le suivant : 

BESOINS Montant HT 
% par rapport au 

projet total 
RESSOURCES Montant HT 

% par rapport au 
coût du 
projet 

Isolation du toit/terrasse 10 639.48 € 44.3% DDSR  14 950 € 62.2 % 

Changement des fenêtres 2 150 € 9 % DETR/DSIL 4 000€ 16.7 % 

Isolation des murs 11 241.22 € 46.7 % AUTOFINANCEMENT 5 080.7 € 21.1% 

TOTAL DES BESOINS 24 030.70 € 100 % TOTAL DES RESSOURCES 24 030.7 € 100 % 

3. Délibération subvention aux associations votée à 5 pour et 4 abstentions pour un total de 1271€. Un rappel 

sera effectué au prochain budget pour une complétude des CERFA en bonne et due forme. 

4. Délibération approbation du CFU (compte financier unique) 2024 adopté à l’unanimité :  

 

 

 

5. Affectation du résultat 2024 : reste en investt 84790€ dépense (terrain fitness) et 1600€ recette (SIDELC) 

 
6. Vote du taux des taxes 2025 : taux inchangés -Taxe foncière bâties 39.25% -Taxe foncière non bâties 40.90% 

-Taxe d’habitation 12.80% 

7. Approbation et Vote du budget primitif 2025 à l’équilibre pour 703 888.05€ : 

- Section investissement dépenses/recettes pour 201 386.27€ avec le projet de terrain fitness et isolation des 

sanitaires de l’école 

- Section fonctionnement dépenses/recettes pour 502 501.78€ avec les charges à caractère général, charges de 

personnel, charges financières et autres charges de gestion courante. 

8. Informations diverses : 

- Point sur les inondations avec des démarches en cours pour effectuer un entretien et améliorer le débit des 

eaux pluviales au niveau du ruisseau de la « Fontaine St-Pierre » vers les étangs et pour rejoindre la « Cisse ». 

- Cérémonie du 8 mai : le rendez-vous pour la cérémonie est fixé à 10h15 devant le cimetière, un verre de 

l’amitié clôturera la cérémonie. 

 
- Fin de la séance à 21h30. informations : www.villefrancoeur.com  

section dépenses recettes 

fonctionnement 292 530.05 600 492.10 

investissement 201 883.24 162 843.97 

http://www.villefrancoeur.com/

